
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes les entreprises 

devront recevoir leurs factures 

au format électronique 

Les très petites 

entreprises/petites et moyennes 

entreprises devront émettre les 

factures au format électronique* 

Les grandes entreprises et 

les entreprises de taille 

intermédiaire devront émettre les 

factures au format électronique 

 

*Même calendrier pour les transmissions des données de transaction « e-reporting » 

Calendrier de la réforme de la facturation électronique 

01/09/2027 


